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(54) Tubulure de nutrition universelle a usage unique pour pompe a peristaltisme rotatif

(57) L’invention se rapporte à une tubulure de nutri-
tion à usage unique, comprenant une chambre compte
goutte (1) destinée à être placée dans un premier loge-
ment (21) d’une pompe péristaltique rotative (2), ledit lo-
gement contenant un capteur générant une onde infra-
rouge (IR) orientée de manière à être occultée par les
gouttes chutant par gravité dans ladite chambre qui est
pourvue, en partie inférieure, d’un embout (11) destiné
à la fixation d’une tubulure (7).

La tubulure de nutrition selon l’invention se caracté-
rise essentiellement en ce que le corps de la chambre
compte goutte (1) comporte au moins deux zones jointi-
ves superposées (12) et (13), sensiblement tronconi-
ques, dont le diamètre extérieur et la longueur sont dé-
finis pour permettre leur insertion dans des logements
(21) de dimensions différentes appartenant à des pom-
pes (2) de types différents et pour permettre au rayon-
nement infrarouge (IR) de chaque type de pompe d’être
occulté par les gouttes à compter.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention se rapporte à une tubu-
lure de nutrition universelle à usage unique conçue pour
être utilisée sur différents types de pompes à péristaltis-
me rotatif commercialisées par des fournisseurs diffé-
rents sur un marché donné.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Les tubulures de nutrition connues appartenant
au domaine de l’invention comprennent généralement :

a) une chambre compte goutte destinée à être pla-
cée dans un premier logement de la pompe servant
de support et contenant un capteur générant une
onde infrarouge orientée de manière à être occultée
par les gouttes chutant par gravité dans ladite cham-
bre qui comporte, en partie inférieure, un embout
pour tubulure ;
b) un capot, obturant la partie supérieure de ladite
chambre, pourvu d’une tétine dont la forme et les
dimensions sont définies pour générer des gouttes
aux dimensions souhaitées pour être détectées cor-
rectement par le rayonnement infrarouge lors de leur
chute par gravité ; ledit capot comportant, en partie
supérieure, un embout destiné à être relié à une tu-
bulure d’amenée du nutriment ;
c) un raccord de pompe destiné à être placé dans
un deuxième logement de la pompe servant de sup-
port et pourvu, en partie basse, d’un embout pour
tubulure et, en partie haute, d’un embout destiné à
être relié à une tubulure d’administration du nutri-
ment au patient ;
d) un segment de tubulure reliant l’embout inférieur
de la chambre compte goutte à l’embout inférieur du
raccord de pompe et passant, tendu, par le rotor du
moteur de la pompe péristaltique.

[0003] Elles présentent toutes les inconvénients liés
au fait qu’il y a sur le marché autant de types de tubulures
que de modèles de pompes appartenant à différents four-
nisseurs.
[0004] Par exemple, les 4 principaux fournisseurs de
pompes à péristaltisme rotatif sur le marché français
(Nestlé, Novartis, Nutricia, Frésénius), proposent 6 mo-
dèles spécifiques de tubulures consommables pour 6
modèles de pompes.
[0005] Ainsi, la chambre compte goutte et le raccord
de pompe ont des dimensions et une forme propre à
chaque type de pompe.
[0006] Par contre, leur fonctionnement est commun à
toutes les pompes, à savoir : une chambre compte goutte
placée dans un logement équipé d’un capteur infrarouge
pour le nutriment, un moteur à péristaltisme rotatif et un
raccord de pompe, le tout étant relié à une tubulure

d’amenée de nutriment et tubulure d’administration du
nutriment au patient.
[0007] Les nombreuses références liées au fait qu’il y
a autant de types de tubulures de nutrition que de mo-
dèles de pompes, s’expliquent par l’écart dimensionnel
existant pour les logements de deux composants : la
chambre compte goutte et le raccord de pompe. Ces
deux éléments clés de la tubulure, sont reliés entre eux
par un segment qui une fois en contact avec le rotor du
moteur de la pompe, assure la progression des nutri-
ments.
[0008] Les principaux inconvénients qui en résultent
se situent à plusieurs niveaux :

- d’abord pour le fabricant qui doit prévoir plusieurs
types de moules et de lignes de montage ;

- ensuite pour le distributeur qui doit multiplier le nom-
bre de références ;

- enfin pour le patient pour lequel le risque d’erreur
est accru.

RESUME DE L’INVENTION

[0009] L’invention vise donc à mettre en oeuvre une
tubulure de nutrition nouvelle et originale qui supprime
les inconvénients susmentionnés.
[0010] Un des buts de la présente invention est de four-
nir une tubulure unique qui s’adapte aux différents types
de pompes commercialisées sur un marché donné.
[0011] Pour ce faire, la tubulure selon l’invention se
caractérise essentiellement en ce que :

- le corps de la chambre compte gouttes comporte au
moins deux zones jointives superposées, sensible-
ment tronconiques, dont le diamètre extérieur et la
longueur sont définis pour permettre leur insertion
dans des logements de dimensions différentes ap-
partenant à des pompes de types différents et pour
permettre au rayonnement infrarouge de chaque ty-
pe de pompe d’être occulté par les gouttes à
compter ;

- le corps du raccord de pompe comporte au moins
deux zones jointives superposées, sensiblement
tronconiques, dont le diamètre extérieur et la lon-
gueur sont définis pour permettre leur insertion dans
des logements de dimensions différentes apparte-
nant à des pompes de types différents.

[0012] Un autre but de la présente invention est d’uti-
liser une tétine qui comporte, dans son canal interne, des
rainures longitudinales destinées à générer des gouttes
aux dimensions souhaitées pour être détectées correc-
tement par le rayonnement infrarouge appartenant aux
différents types de pompes lors de leur chute par gravité.
[0013] Un autre but de la présente invention est d’uti-
liser un capot clipsable à l’extrémité de la chambre comp-
te goutte afin d’éviter le collage qui est source de souillu-
res modifiant la transparence de ladite chambre.
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PRESENTATION DES FIGURES

[0014] Les caractéristiques et les avantages de l’in-
vention vont apparaître plus clairement à la lecture de la
description détaillée qui suit d’au moins un mode de réa-
lisation préféré de celle-ci donné à titre d’exemple non
limitatif et représenté aux dessins annexés.
[0015] Sur ces dessins :

- la figure 1 représente la réalisation préférée de l’en-
semble de la tubulure selon l’invention positionnée
sur la pompe ;

- la figure 2 représente, en coupe longitudinale, la
chambre selon la figure 1 ;

- la figure 3 représente, en coupe longitudinale, le rac-
cord de pompe selon la figure 1 ;

- la figure 4 représente, en coupe longitudinale, le ca-
pot selon la figure 1.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0016] La tubulure représentée aux figures est du gen-
re comprenant :

a) une chambre compte goutte (1) destinée à être
placée dans un premier logement (21) d’une pompe
péristaltique rotative (2), ledit logement contenant
un capteur générant une onde infrarouge (IR) orien-
tée de manière à être occultée par les gouttes chu-
tant par gravité dans ladite chambre qui est pourvue,
en partie inférieure, d’un embout (11) destiné à la
fixation d’une tubulure (7) ;
b) un capot (3), obturant la partie supérieure de ladite
chambre, pourvu d’une tétine (31) dont la forme et
les dimensions sont définies pour générer des gout-
tes aux dimensions souhaitées pour être détectées
correctement par le rayonnement infrarouge lors de
leur chute par gravité, ledit capot comportant, en par-
tie supérieure, un embout (32) destiné à la fixation
d’une tubulure (4) d’amenée du nutriment ;
c) un raccord de pompe (5), destiné à être placé
dans un deuxième logement (22) de la pompe (2),
pourvu, en partie basse, d’un embout (51) destiné à
la fixation d’une tubulure (7) et, en partie haute, d’un
embout (52) destiné à la fixation d’une tubulure (6)
d’administration du nutriment au patient ;
d) un segment de tubulure (7) reliant l’embout infé-
rieur (51) de la chambre compte goutte à l’embout
inférieur (11) du raccord de pompe et passant, tendu,
par le rotor (21) du moteur de la pompe péristaltique
(2).

[0017] Selon les caractéristiques de base de
l’invention :

- le corps de la chambre compte goutte (1) comporte
au moins deux zones jointives superposées (12) et
(13), sensiblement tronconiques, dont le diamètre

extérieur et la longueur sont définis pour permettre
leur insertion dans des logements (21) de dimen-
sions différentes appartenant à des pompes (2) de
types différents et pour permettre au rayonnement
infrarouge (IR) de chaque type de pompe d’être oc-
culté par les gouttes à compter ;

- le corps du raccord de pompe (5) comporte au moins
deux zones jointives superposées (53) et (54), sen-
siblement tronconiques, dont le diamètre extérieur
et la longueur sont définis pour permettre leur inser-
tion dans des logements (22) de dimensions diffé-
rentes appartenant à des pompes de types
différents ;

- la tétine (31) comporte, dans son canal interne, des
rainures longitudinales (33) destinées à générer des
gouttes de dimensions aptes à être détectées cor-
rectement par le rayonnement infrarouge lors de leur
chute par gravité.

[0018] Selon d’autres particularités de réalisation de
l’invention :

- la partie supérieure du corps de la chambre compte
goutte (1) comporte une zone (14), sensiblement
tronconique, servant de réducteur de section, dont
l’extrémité (15) est destinée à venir se clipser dans
un logement circulaire approprié (34) du capot (3) ;

- la tubulure (4) d’amenée du nutriment, réalisée en
PVC, est insérée dans l’embout (32) ;

- la tubulure (6) de distribution du nutriment au patient,
réalisée avantageusement en PVC, est insérée dans
l’embout (52) ;

- le segment de tubulure (7), réalisé avantageuse-
ment en silicone, est emmanché sur les embouts
(11) et (51) ;

- la chambre compte goutte est réalisée avantageu-
sement en polyéthylène haute densité ou en PVC ;

- le raccord de pompe est réalisé avantageusement
en ABS.

[0019] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés pour lesquels
l’homme de métier pourra prévoir d’autres variantes, en
particulier dans la conception des sous-ensembles cons-
titutifs de l’invention et la nature des matériaux utilisés.

Revendications

1. Tubulure de nutrition à usage unique, comprenant :

a) une chambre compte goutte (1) destinée à
être placée dans un premier logement (21) d’une
pompe péristaltique rotative (2), ledit logement
contenant un capteur générant une onde infra-
rouge (IR) orientée de manière à être occultée
par les gouttes chutant par gravité dans ladite
chambre qui est pourvue, en partie inférieure,
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d’un embout (11) destiné à la fixation d’une tu-
bulure (7) ;
b) un capot (3), obturant la partie supérieure de
ladite chambre, pourvu d’une tétine (31) dont la
forme et les dimensions sont définies pour gé-
nérer des gouttes aux dimensions souhaitées
pour être détectées correctement par le rayon-
nement infrarouge lors de leur chute par gravité,
ledit capot comportant, en partie supérieure, un
embout (32) destiné à la fixation d’une tubulure
(4) d’amenée du nutriment ;
c) un raccord de pompe (5), destiné à être placé
dans un deuxième logement (22) de la pompe
(2), pourvu, en partie basse, d’un embout (51)
destiné à la fixation d’une tubulure (7) et, en par-
tie haute, d’un embout (52) destiné à la fixation
d’une tubulure (6) d’administration du nutriment
au patient ;
d) un segment de tubulure (7) reliant l’embout
inférieur (51) de la chambre compte goutte à
l’embout inférieur (11) du raccord de pompe et
passant, tendu, par le rotor (21) du moteur de
la pompe péristaltique (2) ;

caractérisée en ce que le corps de la chambre
compte goutte (1) comporte au moins deux zones
jointives superposées (12) et (13), sensiblement
tronconiques, dont le diamètre extérieur et la lon-
gueur sont définis pour permettre leur insertion dans
des logements (21) de dimensions différentes ap-
partenant à des pompes (2) de types différents et
pour permettre au rayonnement infrarouge (IR) de
chaque type de pompe d’être occulté par les gouttes
à compter.

2. Tubulure de nutrition, selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la tétine (31) comporte, dans
son canal interne, des rainures longitudinales (33)
destinées à générer des gouttes de dimensions ap-
tes à être détectées correctement par le rayonne-
ment infrarouge lors de leur chute par gravité.

3. Tubulure de nutrition, selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que le corps du raccord de pompe
(5) comporte au moins deux zones jointives super-
posées (53) et (54), sensiblement tronconiques,
dont le diamètre extérieur et la longueur sont définis
pour permettre leur insertion dans des logements
(22) de dimensions différentes appartenant à des
pompes de types différents.

4. Tubulure de nutrition, selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la partie supérieure du corps
de la chambre compte goutte (1) comporte une zone
(14), sensiblement tronconique, servant de réduc-
teur de section, dont l’extrémité (15) est destinée à
venir se clipser dans un logement circulaire appro-
prié (34) du capot (3).
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